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Le mensuel de l’Association des Maires de France analyse les difficultés ren-

contrées par les communes et intercommunalités pour élaborer les budgets 

de l’exercice 2025. Ces écueils sont globalement de deux ordres. Le premier 

est relatif à l’incertitude sur la nature et la volumétrie de la quote-part que les 

collectivités devront assumer pour participer au redressement des finances de 

l’Etat. Le second porte sur la méconnaissance des modalités d’attribution des dotations d’investissement et de leur 

montant. Dans le même temps nous devons faire face à des dépenses supplémentaires (hausse des cotisations 

retraite, instauration d’une participation à l’assurance prévention des agents, …) . Sans oublier, pour ce qui nous 

concerne directement, un engagement financier important pour l’extension de notre école. 

C’est dans cette épure qu’en sa séance publique du 31 mars, le conseil municipal a adopté le budget primitif 2025, 

synthétisé ci-dessous. Comme j’eus l’occasion de le dire lors d’un récent conseil d’agglomération, en liminaire de 

la présentation des orientations budgétaires de la Dracénie, à l’aune de la situation tout aussi incertaine que con-

traignante, force nous est faite d’élaborer un budget de résilience. Et il se dit que ce sera pire en 2026 ! 

 Allez! Courage!       Bien cordialement     SB 

RECETTES  INVESTISSEMENT 

Subventions 563 708 

Emprunt 250 000 

FCTVA 20 000 

Taxe Aménag… 14 504 

Mécénat 23 000 

Affectation 65 072 

Virement de Sn F 50 000 

Solde N-1  168 503 

DEPENSES INVESTISSEMENT 

Immobilisations  1 134 322 

Emprunts 19 196 

Travaux en régie 0 

Intégration études 0 

TA DPVa 1 319 

Solde N-1  0 

La section de fonctionnement s’équilibre en 

recettes et dépenses à 1 096 830 € 

La section d’investissement s’équilibre en 

recettes et dépenses à 1 154 838 € 



INCIVILITÉS D’USAGERS DE LA ROUTE 

 Il ne se passe pas une semaine sans que 
la municipalité ne soit interpelée à propos de com-
portements irresponsables et dangereux de 
quelques conducteurs.  
 Chemin de la caravane, chemin de la Tuve-
lière, chemin des Clos, etc. Il n’est pas une seule 
voie communale qui soit épargnée par le constat de 
ces incivilités. 
 Alors, comme ce fut aussi le cas lors des 
récents cambriolages, la parole publique s’interroge 
« Mais que fait la mairie? »  
 Nous n’avons pas l’exclusivité de ce fléau. 
Il est souvent pire dans d’autres communes. Mais 
comme je le disais à une correspondante, similitude 
de situation ne vaut pas consolation. 
 Eh bien, même si le résultat n’est pas aussi 
probant que nous le souhaiterions, la mairie agit. 
 Mais elle le fait dans le cadre règlementaire 
et avec les moyens dont elle dispose.  
 Radars pédagogiques, ralentisseurs, chi-
canes, signalisation de limitation de vitesse, miroirs 
aux intersections délicates, ont été régulièrement 
mis en place. D’autres suivront.  
 Mais ne nous demandez pas d’ériger des 
ralentisseurs sur des chaussées qui ont une pente 
supérieure à 4%, c’est interdit.  
      Comme nous le suggérait une administ
      rée, doit on envisager une extension  de 
la       zone limitée à 30 km/h? A voir. 
       Par ailleurs, nous allons demander à 
       nos amis gendarmes lorguais d’effec     
       tuer quelques opérations « radar » 
        
  Et puis, nous en appelons à chacun 
      pour faire œuvre de pédagogie, et user 
      d’arguments persuasifs pour faire en-                 
      tendre raison aux réfractaires.  
 

  

INFOS LOCALES 
BON ANNIVERSAIRE LÉON ! 

En compagnie de Christian 
Giraud, le premier adjoint, de 
Justine Barbero vice-
présidente du CCAS et de 
Christiane la secrétaire du 

CCAS, quel plaisir d’avoir rendu 
visite à Etienne (Léon) RUBY  qui, 
en ce 1er avril, entouré de sa fa-
mille,  a soufflé sa 100ème bougie.                                                                                          
 Léon et sa mobylette, c’est 
une image que tous les antonais 
ont en mémoire, et qui, ce jour là, 
m’est apparue pleinement contem-
poraine, tant la tonicité et la vivaci-
té d’esprit dont notre centenaire 
témoigne toujours, est vivifiante. 

En complément des éléments 

budgétaires de la première page, 

il faut savoir qu’en dépit d’une 

conjoncture contrainte, le conseil 

municipal a décidé de ne pas 

augmenter les taux d’imposition des taxes locales, ci-

après rappelés.  

Il est important de savoir que les bases cadastrales, 
qui impactent sur le montant de votre imposition, puis-
qu’elles constituent l’assiette du calcul de la taxe d'ha-
bitation, d’une partie de la taxe foncière et de la taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères, ne seront cette 
année revalorisées que de 1.7%. 
Rappelons nous que cette réévaluation se montait à 
3.40% en 2022, à 7.10% en 2023 et à 3.90% en 2024. 

 

 L’augmentation de vos impôts en 2025 ne sera 
dûe qu’à cette réévaluation calculée sur l’indice des 
prix par l’INSEE, et ne relèvera donc pas d’une déci-
sion locale d’augmentation des taux.  

Foncier bâti 26 % 

Foncier non bâti 49.83 % 

Taxe habitation résidences  

secondaires (THRS) 
7% 

Majoration de la THRS 25 % 

Irène et Franck, vous pro-
posent de superbes élé-
ments de décoration en 
bis, faits main; ainsi que 
des parfums de marque. 
 Vente en ligne ou 
par téléphone 

Nouveau 



 

 

 

 

 

  

INFOS GENERALES 
Municipales 2026  
Extension du scrutin de liste paritaire 
aux communes de moins de 1000 
habitants 
Le 11 mars 2025, le Sénat a adopté 
hier la proposition de la loi qui va 
instaurer, dès les prochaines élec-
tions municipales, le scrutin de liste 
paritaire dans toutes les communes 
du pays, même les plus petites. 
Outre la parité, la proposition de loi 
instaurera le scrutin de liste, à la pro-
portionnelle, dans les quelque 25 
000 communes de moins de 1 000 
habitants. Ce sera donc la fin du 
scrutin plurinominal avec possibilité 
de panachage – et possibilité pour 
les électeurs de rayer des noms.  

Depuis le 31 mars 2025, la maison départementale des personnes handica-
pées du Var (MDPH83) propose le téléservice national de la caisse natio-
nale de solidarité autonome (CNSA) «  MDPH en ligne » 
Ce service, plus performant,permet de saisir en ligne une demande auprès 
de la MDPH et de suivre l’avancement des dossiers déposés sur cet outil. 
  Site internet de la MDPH : https://mdph.var.fr  

Bébé Bulle est une association labellisée "1000 premiers jours" par le Ministère 

de la Santé et de la Prévention. Une équipe de professionnels 

Bébé bulle est  née en 2020 à Lorgues, petit village du Sud de la France. 

Sa présidente et fondatrice, Caroline Chassagne Ostéopathe périnatale et pédia-

trique, a eu l'idée de crée cette association suite aux fortes demandes des patients 

dans son cabinet. En effet les futurs et jeunes parents se pensaient peu ou mal informés sur ces 

périodes de la vie que sont le désir d'enfant, la périnatalité puis la parentalité. 

"L'action de l'Association Bébé Bulle commence avant la naissance et se poursuit après en accom-
pagnant les parents dans cette grande aventure qu'est la naissance d'une famille." 

 

Site : https://associationbebebulle.fr/  - 06 75 47 43 32 -contact@associationbebebulle.fr 

Pour améliorer l’ac-
cueil de ses usagers 
et optimiser les es-
paces de travail de 
ses équipes, la Caf 
déménage, quitte so 
siège de La Rode pour 
s’installer quartier de 
La Roubière à Toulon .  

 Les usagers peuvent retrouver tous les 
services : 
• A Toulon; 75 chemin de la Loubière.  
 Du lundi au vendredi de 08h à 16 h, 
sans interruption. 
• A La Garde; Maison France Services, 

217 Mail de la Planquette - Lundi et jeudi 
sur rendez vous : caf.fr 

Déclaration en ligne des revenus 2024 
département par département 

Pour les revenus perçus en 2024 (impôt 
2025), les dates limites de déclaration en 
ligne sont : 

 

• jeudi 22 mai 2025 pour les départe-
ments n° 1 à 19 et pour les non-
résidents en France ; 

• mercredi 28 mai 2025 pour les dépar-
tements n° 20 à 54 ; 

• jeudi 5 juin 2025 pour les départe-
ments n° 55 à 974 et 976. 



Enlèvement des encombrants : Vendredi 11 et 25 avril 2025—Inscription 48 heures avant : 04 94 04 42 08.  

DIVERS 

Samedi  12 avril—Roquebrune/Argens—Les 3 Croix 

Difficile - + 3h30 - + 6.5 km - Pique-nique 

Jeudi 24 avril - Correns/Chateauvert-Vallon Sourn 

Facile - + 2h30 - + 6h30 

 Samedi 3 mai - Aubagne - Garlaban 

Moyen à difficile - + 5h15 - 12 km - Pique-nique 

Jeudi 15 mai - Saint Antonin du Var 

Facile - + 2h30 - 6.5 km 

Samedi 24 mai - Port Cros 

Moyen - + 4h45 - 11.5 km - Pique-nique 

Jeudi 5 juin - Fox Amphoux– Le petit peuple 

Facile - + 1 h 45 - 4.5km –Visite village 

Samedi 14 juin - Beaudinard/Verdon-Gorges 

Moyen - + 5h00 - 13 km - Pique-nique 

Samedi 21 juin - Cotignac - Petit poucet 

Facile - + 3 h 00 - 9km - Grillade au cabanon 

Randonnées 2nd trimestre—Contact : JC LELOUP 06 42 21 56 16-antorando@hotmail.com 


